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Visa : SGG
DECRET N°________/ PR/PM/MESRSFP/2025
 Portant adoption de la Politique publique de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L’ETAT,
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES

	Vu
	[bookmark: _Int_LM23Q1Ol]la Constitution ;

	Vu
	[bookmark: _Int_OcaH6AbS]la Loi N°16/PR/2006 du 13 mars 2006, portant orientation du Système éducatif tchadien ;

	Vu
	[bookmark: _Int_rb3d1Fjc]le Décret N°405/PR/MFPTPEM/2000 du 08 septembre 2000 portant organisation et mise en œuvre de l’apprentissage au Tchad ;

	Vu
	[bookmark: _Int_JpCgNToc]le Décret N°406/PR/MFPTPEM/2000 du 08 septembre 2000 portant organisation et mise en œuvre de la formation professionnelle au Tchad ;

	Vu
	[bookmark: _Int_jKgeo9RW]le Décret N°0064/PR/2025 du 04 février 2025, portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;

	Vu
	Le Décret N°280/PR/PM/2026 du 1er avril 2026, portant remaniement du Gouvernement ;

	Vu
	[bookmark: _Int_PqPgaLD8]le Décret N°0030/PR/PM/2024 du 26 Juin 2024, portant Structure Générale du Gouvernement et Attributions de ses Membres ;

	Vu
	[bookmark: _Int_t9s8niU9][bookmark: _Int_5cOajaOo]le Décret N°0443/PR/PM/MESRFP/2024 du 30 aout 2024, Portant organisation et fonctionnement du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Formation Professionnelle ;

	Vu
	[bookmark: _Int_bqFfQDFi]le Décret N°1079/PR/PM/MFBEPCI/2025 du 04 juin 2025 portant adoption du Plan National de Développement (PND), « TCHAD CONNEXION 2030 ».


[bookmark: _Int_zOcp9d9F]Sur proposition du Ministre de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Formation Professionnelle
DECRETE :
Article 1er : le présent décret adopte la Politique Publique de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels en abrégé PPEFTP.
Article 2 : le Ministère en charge de la Formation Professionnelle assure la coordination nationale et le leadership de la Politique publique de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels.
Article 3 : la Politique publique de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnelle définit la vision, les missions, les champs d’applications, les publics cibles, les objectifs et les axes stratégiques du système national de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels (EFTP) au Tchad.
Article 4 : la mise en œuvre de la Politique publique de l’Enseignement et de la Formation Techniques et Professionnels est assurée par le biais de sa Stratégie nationale.
Article 5 : la Stratégie nationale de l’Enseignement et de la Formation Techniques et Professionnels fait l’objet d’une adoption formelle par un arrêté interministériel, garantissant ainsi la coordination entre les différents départements ministériels concernés et assurant une application cohérente des orientations définies par la politique publique.
Article 6 : le Ministre d’État, Ministre de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Formation Professionnelle, le Ministre de l’Éducation nationale et de la Promotion Civique et le Ministre d’État, Ministre des Finances, du Budget, de l’Économie, du Plan et de la Coopération Internationale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent décret qui prend effet pour compter de la date de sa signature, sera enregistré et publié au Journal officiel de la République.
                                                                                     Ndjamena, le   
Par le Président de la République

Maréchal MARECHAL MAHAMAT IDRISS DEBY ITNO
Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement

Amb. AllAh-MAYE HALINA

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur, 
[bookmark: _Int_ZBlcVwC9]de la Recherche Scientifique et de la Formation Professionnelle


                                    Dr SITACK YOMBATINA 

Le Ministre d’État, Ministre de l’Éducation nationale, du Bilinguisme et de la Promotion Civique

DR MAHAMAT AHMAT ALHABO
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